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Abréviations et sigles : 

- ASSODIP : Association pour le Développement des Initiatives Paysannes 

- DGRTANG : Direction Générale des Recettes du Tanganyika, 

- DGRAD : Direction Générale des Ressources Administratives et Domaniales ;  

- ETDs : Entités Territorialement  Décentralisées ; 

- NED :National Endowment for Democraty ;  

- R.D.C : République Démocratique du Congo. 

- Asbl : Association sans but lucratif, 

- Km : Kilomètre 

- Coltant : Colombo tantalite ou tantale. 

- FONAREV : Fond National pour la Réparation des Victimes des violences Sexuelles, 

- AMUKA : Association Maman Uzima Kalemie 

- CJX : Congo Jang Xi 

- MMR : Mineral Mining Ressources 

- RDC : République Démocratique du Congo 

- RSE : Responsabilité sociale des entreprises ; 

- FK : Fondation Kisengo.  

Synthèse : 

Le rapport comparant les dividendes miniers perçus par les ETDs et leurs réalisations a révélé que 

la plupart des responsables étaient mal informés de la nécessité de séparer les revenus miniers 

des autres sources pour une évaluation pertinente. Cette prise de conscience a rendu l'étude plus 

significative. Aussi, le renforcement de capacité, tant en gestion financière que dans 

l’informatisation des données des entités reste une noble mission afin de faire une bonne 

traçabilité des ressources des ETDs. D’où, il est important de planifier un renforcement des 

capacités du personnel et des responsables des ETDs en matière de gestion financière. Il dénote 

de ce rapport et de son atelier de restitution, une action de mise à niveau de la société civile et 

des acteurs des ETDs sur les notions de bonne communication et de contrôle citoyen collaboratif. 

C’est pourquoi, tous les acteurs ont salué le projet qu’ASSODIP compte mettre en place qui 

constituerait une occasion de communier les attentes des communautés aux ressources perçues 

dans le cadre de la redevance minières à la base. 



Cartographie de la zone : 

 

 



Avant-propos 
Au nom de l'Association pour le Développement des Initiatives Paysannes (ASSODIP) et avec le 

soutien financier généreux du National Endowment for Democracy (NED), nous sommes honoré 

de présenter les résultats de cette recherche sur l'analyse des paiements infranationaux des 

entreprises dans la Province du Tanganyika en République Démocratique du Congo aux entités 

territoriales décentralisées. 

Cette étude vise à mettre en lumière l'impact des paiements des entreprises minières sur 

l'affectation des fonds par les chefs locaux, et surtout à identifier les opportunités d'amélioration 

pour une gestion transparente et efficace de ces ressources. ASSODIP est engagée dans la 

promotion de la responsabilité sociétale et environnementale des entreprises opérant dans notre 

région, et dans la défense des droits des communautés affectées par les projets miniers. 

Il est impératif que les fonds générés par les activités minières contribuent réellement à 

l'amélioration des conditions de vie des populations locales, tout en préservant l'environnement 

et en favorisant un développement durable. C'est dans cette optique que cette recherche a été 

menée, dans le but d'identifier les bonnes pratiques et les pistes d'action pour renforcer la 

reddition de comptes et promouvoir un véritable développement inclusif au sein de nos 

communautés. 

J'espère que les recommandations formulées dans ce rapport seront prises en compte par les 

autorités locales, les entreprises minières et les acteurs de la société civile, afin de garantir un 

avenir meilleur pour tous les habitants de la Province du Tanganyika. 

Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui ont contribué à la réalisation de cette 

recherche notamment Monsieur Lazare Mwilambwe ainsi que toute l’équipe d’ASSODIP de Goma 

et de Kalemie, ainsi que nos partenaires financiers pour leur soutien précieux. Ensemble, nous 

pouvons œuvrer pour un développement juste et durable au service de nos communautés. Il est 

encore possible que les minerais soient exploités et commercialisés dans le respect des  

fondamentaux des droits humains et de la bonne gouvernance.  

Murairi Bakihanaye Janvier. 

 

Président d'ASSODIP. 

 

 

 

 

 

 

 

 



I. INTRODUCTION : 
 

1. Brève présentation de la province du Tanganyika : 
La province du Tanganyika est l’une des quatre nouvelles provinces issues du démembrement de 
l’ancienne province du Katanga.La province du Tanganyika est comprise entre 26° 00’et 30° 45’ de 
longitude est et entre 5° et 8° 30’ de latitude sud.1 Sur le plan administrative, elle est limitée : Au 
Nord par les provinces du Sud-Kivu et du Maniema, Au Sud par la province  du Haut-Katanga et la 
République de la Zambie, À l’Ouest par les provinces du Haut-Lomami et de Lomami, À l’Est par le 
lac Tanganyika qui la sépare de  la République unie de la Tanzanie. 

Avec une superficie de 134  940 km carrée, le Tanganyika est également une province agro-
pastorale. Elle produit le manioc et le maïs dans le territoire de Nyunzu, considéré comme son 
grenier. Au Haut-Plateau de Marungu, en territoire de Moba, le Tanganyika développe l’élevage 
de bovins, la culture des haricots et autres produits maraichères. 

Il y a quelques années, le Tanganyika constituait le troisième bassin d’élevage de la RDC, selon des 
sources concordantes. 

L’ouverture de la province à l’extérieur passe par le port de Kalemie qui facilite les commerces 
transfrontaliers avec les pays qui partagent le lac Tanganyika comme le Burundi, la Tanzanie et la 
Zambie. 

Le commerce est également florissant entre le Tanganyika et les autres provinces du pays comme 
le Maniema, le Kasaï-Oriental, Le Haut-Lomami et le Sud-Kivu. 

Parmi les industries encore opérationnelles au Tanganyika, on cite l’usine de fabrication de ciment 
de Kabimba. Cette usine alimente, en ciment gris, toute la région et les pays frontaliers comme le 
Burundi. 

 

 
 

 

                                                           
1
 Cfr Jean OMASOMBO, Tanganyika, espace fécondé par le lac  et le rail, liège, 2014, p.55 

Pour se développer, la 
province de Tanganyika doit 
faire face à l’insécurité, 
entretenue par les groupes 
armés et les conflits 
interethniques. 

La province  du Tanganyika 
compte six territoires  qui 
sont  Kabalo, Kalemie, 
Kongolo, Manono, Moba et 
Nyunzu.  

 

En ce qui concerne les ressources naturelles, le tableau ci-dessous indique les grandes lignes de 
leur répartition : 

La province  du Tanganyika compte six territoires  qui sont  Kabalo, Kalemie, Kongolo, Manono, 
Moba et Nyunzu. En ce qui concerne les ressources naturelles, le tableau ci-dessous indique les 
grandes lignes de leur répartition1. 



TABLEAU SYNTHETIQUE DES RESSOURCES DES TERRITOIRES DU TANGANYIKA 
TERRITOIRE PRODUITS 

AGRICOLES 

PRODUITS NON 

AGRICOLES 

MINERAIS EN 

COURS 

D’EXPLOITATION 

MINERAIS 

NON 

EXPLOITES 

Kabalo Manioc, niébé, 

riz, mais, 

arachide. 

Chenille escargot, 

fourmis ailés, poisson 

viande, champignon, 

termite, miel, 

poisson, charbon de 

bois 

- - 

Kalemie Arachide, mais, 

riz, manioc, 

noix palmiste, 

huile de palme 

et huile 

palmiste 

Poisson, ciment, 

énergie électrique, 

bois, charbon de 

bois, planche et bois 

d’œuvre  

Charbon, coltan, 

or et cassitérite 

Niobium et Fer 

Kongolo Noix palmiste, 

huile de palme 

et huile 

palmiste, 

manioc, mais, 

arachide, riz, 

haricot 

Chenille escargot, 

fourmis ailés, poisson 

viande, champignon, 

bois, charbon de 

bois, planches 

Coltan et 

cassitérite 

 

Manono  manioc, mais, 

arachide, riz, 

niébé, mais, 

niébé,  

Chenille escargot, 

fourmis ailés, poisson 

viande, champignon, 

termite, miel, 

poisson, bois,  

Coltan, 

cassitérite, 

wolframite, or 

Lithium  

Moba Mais, arachide, 

haricot, pomme 

de terre, ail, 

oignon, 

échalote 

Poisson, énergie 

électrique, viande 

Or et wolframite Cuivre, fer, 

argent, zinc et 

galène 

Nyunzu Noix palmiste, 

huile de palme 

et huile 

palmiste, 

manioc, mais, 

arachide, riz, 

haricot 

Chenille escargot, 

fourmis ailés, poisson 

viande, champignon, 

termite miel, bois 

d’œuvre, bois, 

charbon de bois 

Coltan, 

cassitérite, et or 

- 

 



Chacun de six territoire de la province du Tanganyika est subdivisé en entité territoriale 
décentralisées, selon les dimensions et l’hétérogénéité des communautés originaires, certains 
territoires disposent de beaucoup d’ETD et d’autres moins. En somme la province compte au total 
29 ETD dont trois dans le territoire de Kalemie, deux dans le territoire de Kabalo, dix dans le 
territoire de Kongolo, six dans le territoire de Manono, six dans le territoire de Moba et deux dans 
le territoire de Nyunzu.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Contexte de recherche : 
 

La RDC est un pays dont les potentialités en termes des ressources naturelles  sont énormes. 

Cependant, leur répartition n’est pas uniforme sur  toute l’étendue du pays. Si l’ouest du pays est 

riche en ressources forestières et celles halieutiques, le centre et l’est sont plutôt riches en 

ressources halieutiques et  minières. La province du Tanganyika située à l’est de la République 

Démocratique du Congo est l’une des quatre nouvelles provinces issues du démembrement du 

Katanga. Cela étant elle ne peut échapper à cette réalité. 

A  part l’activité agricole, l’activité minière prend de plus en plus de l’ampleur dans la province. 

Elle devient, de ce fait, plus importante que le secteur agricole en termes de flux financiers qu’elle 

provoque. Paradoxalement, les communautés locales des entités territoriales décentralisées  ou 

sont produits les minerais stannifères (étain, coltant et wolframite) et aurifères sont aussi pauvres 

que celles dans le sous-sol ne produit aucun minerai : 

 L’accès à l’eau potable et à l’électricité est un luxe pour plus de la moitié de la population les 

infrastructures routières sont en délabrement quasi-totale ; 

 Toutes les routes d’intérêt national sont quasi impraticables ; 

 Les centres de santé situés en milieu ruraux souffrent d’un manque de produits pharmaceutique 

chronique…/ 

Les ressources minières  n’étant pas renouvelables, les entités territoriales décentralisées 

productrices risquent d’être dépouillées de leurs minerais et ne rien en tirer comme dividende.  

Aussi est-il urgent et prioritaire d’évaluer  les retombées de l’exploitation de nombreuses  

ressources minières sur le quotidien des communautés locales. A ce titre ASSODIP initie une étude 

des flux financiers infranationaux occasionnés par l’exploitation minière au Tanganyika. Le souci 

étant de faire en sorte que les revenus miniers soient utilisés à bon escient en vue de contribuer 

de manière significative au développement des communautés impactées par les activités 

minières. Dans des nombreux cas, ceux-ci sont à la base des conflits et de nombreuses violations 

des droits humains comme : 

 le conflit qui oppose depuis plus ou moins deux décennie, la chefferie Kiluba du territoire de 

Manono (Province du Tanganyika) et la chefferie Museka du territoire de Malemba-Nkulu 

Province du Haut-Lomami) quant à la gestion du site minier de Kanunka situé à la limite de 

chefferies ci-haut citée.  

 La présence fréquente des enfants et des femmes enceinte dans les sites miniers du territoire de 

Manono ; 

 La présence des barrières militaires sur les voies d’accès aux sites miniers ou se perçoivent  des 

taxes illégales 

Ceci est donc contraire aux dispositions légales en la matière ainsi qu’au ratio legis du législateur 

selon laquelle l’activité minière doit contribuer au développement des ETD qui produisent les 

minerais soient par des paiements obligatoires ou volontaires tel qu’édicté par les articles 242, 

255,285 septies, 285bis octies du code minier et l’article 414 septies du règlement minier de la 

RDC.   

 



Objectifs de l’étude : 
 

 Objectif général :  

 

Evaluer les retombées des flux financiers  infranationaux  provenant de l’activité minière sur le 

quotidien des communautés locales des entités territoriales décentralisées de la province du 

Tanganyika. 

 

 Objectifs spécifiques : 

 

- Etablir la traçabilité  des flux financiers infranationaux dans 100 % des entités territoriales 

décentralisées productrices des minerais de la province du Tanganyika; 

- Produire un rapport indiquant clairement les flux financiers de chaque entité territoriale 

décentralisée du Tanganyika productrice des minerais, leurs affectations ainsi que les 

recommandations nécessaires à l’amélioration de la perception et de la gestion desdits flux 

financiers. 

- Etablir la traçabilité  des flux financiers infranationaux dans 100 % des entités territoriales 

décentralisées productrices des minerais de la province du Tanganyika; 

- Connaître les différentes affectations des différentes perceptions liées aux industries extractives 

au sein des ETDs de la province du Tanganyika ; 

- Produire un rapport indiquant clairement les flux financiers de chaque entité territoriale 

décentralisée du Tanganyika, leur affectation et formuler des recommandations quant à leur 

gestion. 

- Lancer un débat  constructif autour de la gestion orthodoxe et citoyenne des flux financiers des 

perceptions venant des industries extractives ;  

- Mettre en place un système de dialogue citoyen dans les ETDs en vue de discuter autour des 

questions de droits humains et du développement des communautés locales ; 

 

2. Délimitation de l’étude : 
 

La présente étude se limite aux flux financiers tracés et réalisés au profit des ETD productrices des 

minerais exploités dans chacune d’elles  au cours de la période allant du 01 janvier 2023 au 31 

décembre 2023. 

3. Méthodologie : 
Tout au long de la recherche, l’équipe de recherche a, selon les circonstances, la disponibilité des 

enquêtés et le contexte local aux méthodes suivantes : 

 Interviews semi-structurés ; 

 A la recherche documentaire ; 

 L’observation ; 

 Aux descentes sur terrain dans les territoires de la province du Tanganyika ; 

 Aux focus groups (6 focus group organisés). 

 



I. CADRE THEORIQUE : 
 

1. Cadre légal et règlementaire des paiements des taxes et impôts aux ETD du 

Tanganyika : 
Selon la loi N°18/001 DU 09 MARS 2018 modifiant et complétant la loi N°007/2002 du 11 juillet 

2002 portant code minier, toute entreprise minière doit contribuer au développement des 

communautés affectées par l’exploitation minière. Cela peut se faire soit obligatoirement soit 

volontairement. 

 En ce qui concerne la contribution obligatoire : 

 

- L’article 242 du code minier  astreint toute entreprise minière présente en RDC de rétrocéder une 

quotité de 15 % sur la redevance minière; 

- L’article 285 bis et octies du même code oblige les entreprises minières œuvrant en RDC à 

constituer une dotation de 0,3 % sur le chiffre d’affaires en vue de contribuer au financement des 

projets socio-économiques des communautés impactées par l’exploitation minière quelle qu’elle 

soit (artisanale ou industrielle) ; 

- L’article 285 septies du code minier : toute entreprise présente en RDC doit puiser dans son 

budget social  de quoi appuyer financièrement la réalisation totale ou en partie d’un ou de 

plusieurs projet contenus dans le cahier des charges d’une communauté affectée par 

l’exploitation minière dans la zone ou l’entreprise minière opère. 

 

 Quant à la contribution volontaire : 

 

- L’Etat congolais autorise toute entreprise minière présente en RDC de recourir de sa propre 

volonté à sa caisse sociale et constituer ainsi un fonds social de l’entreprise avec lequel elle peut 

financer des actions de service sociale au profit des communautés impactées par ses activités. 

 

2. Principe de répartition et d’affectation des taxes et impôts en vigueur en RDC2 

N° INTITULE SOURCES GESTION DESTINATION BASE LEGALE 

1 Quotité de 15 % de 

la redevance 

minière 

Rétrocession  ETD Financement des projets 

de développement 

communautaire 

242 CM 

2 Dotation de 0,3 % 

du chiffre 

d’affaires de 

l’entreprise 

Entreprise  A créer Contribution au 

financement des projets 

de développement socio-

économique des 

communautés 

285 bis et 

octies 

3 Cahier des charges Budget 

social de 

Comité local 

de Suivi 

Financement des projets 

du cahier des charges de 

285 septies 

                                                           
Guide de vulgarisation de la loi N°18/001 du 09 mars 2018 modifiant et complétant la loi N°007/2002 du 11 juillet 

2002 portant code minier p.47
2
 



l’entreprise (CLD) la communauté 

4 Fonds social de 

l’entreprise 

Caisse 

sociale de 

l’entreprise 

Service 

sociale de 

l’entreprise 

Actions sociales Volontaire 

 

II. ANALYSE DES DONNEES : 

1. Collectes et traitement des données : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° TERRITOIRE ETD ENTREPRISE MONTANT EN 

$ 

TOTAL EN $ 

1 MANONO BAKONGOLO Congo Jang Xi minerals 65895,81 65895,81 

MMR Lubumbashi 20306,19 20306,19 

Pierre d’orée 1169,97 1169,97 

MANONO LITHIUM - - 

COPROCO - - 

TANTALEX - - 

CHEMAF - - 

KATAMBA MINING - - 

CHARLIZ - - 

Le tableau ci-dessous reprend les paiements 

de  15 %,1 de la redevance minière tout au 

long de la période allant du 01 janvier 2023 

au 31 décembre 2023.Il est important de 

signaler que : 

 En plus des minerais stannifères, la province 

du Tanganyika est riche en minerais 

aurifères. Hélas la production de l’or n’est 

jusqu’à ce jour pas encore tracée ; 

Le code minier prévoit une redevance de 15 

% mais le gouvernement sortant a décidé 

par décret portant modalités de 

recouvrement de la redevance minière en 

son article premier autorise le 

gouvernement à ponctionner 1% sur la 

quote part des ETDs1 afin d’alimenter le 

FONAREV. 



SOCO MIPE - - 

NOV CORPS - - 

RICA - - 

CRM - - 

COMBEAK - - 

CEMDI - - 

Tanganyika Minerals 23268,22 23268,22 

TOTAL BAKONGOLO 111141,33 

LUVUA MMR Lubumbashi 140,02 140,02 

Congo Jang Xi minerals 5454,87 5454,87 

Tanganyika Minerals 586,33 586,33 

Chemaf 3055,94 3055,94 

TOTAL LUVUA 9237,16 

KILUBA MMR Lubumbashi 8371,90 8371,90 

  TOTAL KILUBA 8371,75 

2 NYUNZU NORD-

LUKUGA 

MMR Kalemie 42400,75 42400,75 

  TOTAL NORD LUKUGA 42400,75 

3 KALEMIE BENZE MMR Kalemie 4313,00 4313,00 

  TOTAL NORD D  LUKUGA 4313,00 

TOTAL RETROCESSION AU TANGANYIKA EN 2023 175470,14 

 

2. Analyse des paiements des taxes et impôts aux ETD du Tanganyika : 
Considérant les dispositions légales du code minier en ses articles 242, 285 bis et octies, 285 

septies, les entités territoriales décentralisées doivent bénéficier de trois types de paiements 

obligatoires. En réalité au Tanganyika, seule la rétrocession de 15 % sur la redevance minière a été 

d’application en 2023. Les deux autres types de paiements obligatoires n’ont  pas été faits. 

Quant à la Responsabilité Sociétale et  des Entreprises (RSE), seule MMR a des actions visibles3. Il 

s’agit de la prise en charge des: 

- Frais de chloration de l’eau de consommation par la population de Kisengo pour ses besoins 

domestiques par une structure nationale appelée AMUKA ; 

                                                           
3
Entretien tenues avec les communautés locales et le représentant de la fondation Kisengo par le chercheur à Kisengo 

en avril 2024 dans le territoire de Nyunzu. 



- Frais d’hospitalisation des malades ainsi que du personnel soignant et celui d’entretien des deux 

centres de santé dont l’un dispose d’une capacité de 31 lits et 24 agents et le second à une 

capacité de 12 lits et 4 agents au travers de la FK; 

 

- Fournitures de bureau ainsi que du personnel enseignant de 3 écoles de Kisengo selon la 

répartition suivante ; 

 

N° NIVEAU NOM DE L’ECOLE CLASSE BENEFICIAIRE 

ENSEIGNANTS ELEVES 

1 PRIMAIRE ANUARITE 26 28 13392 

2 PRIMAIRE KISENGO 6 7 208 

3 SECONDAIRE KABWE KA NUMBI 12 5 405 

 

 

- Organisation des campagnes d’interventions chirurgicales gratuites (d’appendicite, de goitres, 

d’hernie…) à la fréquence d’une fois par an. 

Par ailleurs, il y a une avancée significative dans le processus de paiement de la redevance minière 

aux ETDs car avant 2020, l’ETD Bakongolo du territoire de Manono était la seule bénéficiaire de la 

redevance. De  2020 à 2021 deux ETDs ont bénéficié de la redevance minière4. Il s’agit des ETDs 

Bakongolo du territoire de Manono et de Nord-Lukuga du territoire de Nyunzu. 

En 2023, cinq ETDs sur les vingt-neuf, que compte la province du Tanganyika, ont bénéficié de la 

redevance minière. 

Le tableau ici-bas représente cette avancée de 2019 à 2023 : 

ANNEE NOMBRE D’ETD ETD BENEFICIAIRE POURCENTAGE 

2019 29 1 3,45 

2020 29 2 6,89 

2021 29 2 6,89 

2023 29 5 17,24 

 

Le tableau qui reprend les entreprises minières présentes au Tanganyika ainsi que le paiement 

opérés en faveur des ETDs comme redevance minière indique que : 

 Sur les 16 entreprises minières présentes au Tanganyika  5 sont des coopératives minières et 11 

sont des entités de traitement des minerais stannifères ; 

 Seules cinq entités de traitement sur 11 que compte la province du Tanganyika ont payé la 

redevance minière soit 45,45 % d’entreprise astreintes à l’obligation de s’acquitter de la 

redevance. Cela étant les autres entités de traitement n’ont pas procéder à l’exportation des 

                                                           
4
 Synthèse du rapport ITIE 2020-2021 p. 18 



minerais en 2023et selon les informations obtenues auprès d’un staff de  la Division provinciale 

des Mines du Tanganyika, ceci serait dû essentiellement au : 

- Fait que les entités de traitement qui n’ont pas payés la redevance n’ont pas réussi à acheter les 

quantités de cassitérite ou de coltanvoulue pour procéder à l’exportation ; 

- Délabrement quasi-totale des routes reliant les ETD productrices à la ville de Kalemie qui est le 

point d’exportation des minerais. 

 L’entité de traitement MMR (Mining Mineral Resources) exporte ses minerais soit par Lubumbashi 

on parle alors de MMR Lubumbashi, soit par Kalemie et dans le tableau qui reprend les paiements 

on parle deMMR Kalemie.Cette situation étant bien gérée (dans la mesure où la divimines de la 

province du Haut-Katanga transmet toutes les informations contenues dans toutes les notes de 

débit à la Divimines de la province du Tanganyika) ne provoque aucune tension entre les deux 

provinces et renforce par contre la collaboration entre les deux divisions des mines. 

 Le classement par ordre d’importance de recette est repris sur le tableau ci-dessous : 

 

 

 

En ce qui concerne le cahier de charge, les entreprises rencontrées tout au long de la recherche 

qui sont MMR, CONGO JANG XI, CHEMAF et TANTALEX ont reconnu avoir eu à élaborer des 

cahiers des charges avec les communautés locales. En outre, il ressort des entretiens réalisés au 

cours de la recherche avec les communautés locales que toutes les entreprises ci-haut citées ont 

eu à élaborer également des cahiers de charges. Cependant les uns et les autres n’ont pas eu à 

nous monter les copies desdits cahier de charge. 

3. Impact de ces paiements sur le développement local : 
Les rapports annuels des entités territoriales décentralisées sont disponibles au niveau des chefs-
lieux des territoires concernés mais ne sont pas acheminés en temps réel vers le chef-lieu de la 
province. Les ETD reçoivent des rétrocessions du Gouvernement central, lesquelles sont 
mélangées avec les revenus miniers et les dépenses sont effectuées sans en faire la distinction. Ce 
qui pose le problème de perception de la notion de rétrocession par l’autorité coutumière. Pour 
elle, la rétrocession est un mécanisme de rémunération des chefs coutumiers et des chefs de 
secteur provenant de l’exploitation des richesses de leurs ancêtres autorisée par l’Etat. Aussi est-t-
il indispensable de vulgariser le code minier auprès des responsables des chefferies et des 
secteurs. 

En plus, ils ne sont pas explicitent quant à la répartition des recettes. Parmi les rubriques des 

recettes il y en a une intitulée Rétrocession. Celle-ci ne distingue pas la part de la rétrocession 

faite par le gouvernement centrale à partir des recettes des régies financières nationales à savoir 

la Direction Générale des Douanes et Accises, la Direction Générale des Impôts et la Direction 

N° TERRITOIRE ETD MONTANT 

1 MANONO BAKONGOLO 111141,33 

$ 

2 NYUNZU NORD-LUKUGA 42400,75 $ 

3 MANONO LUVUA 9237,16 $ 

4 MANONO KILUBA 8371, 75 $ 

5 KALEMIE BENZE 4313,00$ 
 

Revenus

Manono

Nyunzu

KALEMIE



Générale des Recettes Administratives et Domaniales et celle faite à partir de la redevance 

minière. 

Aussi, un regard particulier sur les projets réalisés par les entités territoriales décentralisées sur 

base de la redevance minière a donné les résultats repris dans le tableau ci-dessous. : 

ETDs SOURCES D’INFORMATIONS NOS 

OBSERVATIONS 
SOCIETE CIVILE DIVISION DE LA 

DENTRALISATION 

CHEFS DES 

ETD 

BENZE La redevance 

minière permet de 

payer 10 agents de 

la chefferie à raison 

d’au moins 50000 

FC par agent et par 

mois 

La chefferie a 

bénéficié de la 

redevance 

minière de 700 $ 

une seule fois en 

2023 

La chefferie a 

bénéficié de 

la redevance 

minière de 

700 $ une 

seule fois en 

2023 

Aucun projet 

d’intérêt 

communautaire 

n’a été réalisé 

en 2023 sur 

fond de 

rétrocession 

minière 

NORD-LUKUGA Aucune réalisation Le secteur n’a 

presque rien 

reçu. Il prétend 

construire une 

école mais 

vérification faite 

la construction 

n’a même pas 

encore 

commencé. 

Le chef de 

secteur 

actuel qui est 

en fonction 

depuis 6 mois 

seulement 

reconnait 

n’avoir rien 

perçu jusqu’à 

ce jour. La 

prétendue 

école en 

construction 

n’existe pas. 

Aucun projet 

d’intérêt 

communautaire 

n’a été réalisé 

en 2023 sur 

fond de 

rétrocession 

minière 

BAKONGOLO Aucune réalisation Le chef de 

division de la 

décentralisation 

donne la même 

information que 

le chef de 

chefferie tout en 

émettant des 

doutes quant à la 

véracité de cette 

information 

La chefferie a 

fait cultiver 

un champ de 

20 hectares 

de maïs et un 

autre de 20 

hectares 

d’arachide en 

2023 mais qui 

ont été 

détruits par 

les 

inondations 

observés 

Aucun projet 

d’intérêt 

communautaire 

n’a été réalisé 

en 2023 sur 

fond de 

rétrocession 

minière 



dans le 

territoire de 

Manono.  

LUVUA Aucune réalisation Réhabilitation et 

équipement du 

bureau du 

secteur 

Réhabilitation 

et 

équipement 

du bureau du 

secteur 

Réhabilitation 

et équipement 

du bureau du 

secteur 

KILUBA Aucune réalisation Construction du 

bureau de la 

chefferie en 

cours 

Construction 

du bureau de 

la chefferie 

en cours 

 

 

 

Dans tous les cas : 

 Au niveau des ETDs la redevance minière est gérée directement par les chefs des secteurs ou des 

chefferies souvent comme tout autre redevance coutumière appelée aussi MULAMBU qui n’est 

autre qu’un paiement non légal (autorisé par la coutume) souvent en nature ou quelques fois en 

argent payée au chefs de secteur  et/ou de chefferie par toute personne qui exploite les 

ressources naturelles de la chefferie ou du secteur(chasse, pêche, agriculture…). Cette gestion 

hors normes de la redevance minière fait qu’en général les réalisations ne couvrent pas les 

sommes perçues ; 

 Les  comptables publics affectés à la comptabilité des ETDs ne sont utilisés que pour établir les 

notes de perception à adresser aux entreprises minières. Leurs comptabilités n’est pas à jour et 

leurs états financiers ne donne aucune race de la redevance minière ; 

 En ce qui concerne le contrôle de la gestion des finances des ETDs : 

 L’Inspection générale des finances est passée une seule fois en 2023 pour un contrôle ;  

 Les inspecteurs territoriaux ont également procédé au contrôle annuel des ETDs qui produisent 

des minerais depuis 2019 ; 

 La division de la décentralisation, par manque de ressources financières ne contrôle que les ETDs 

du territoire de Moba dont l’accès est plus facile que les autres territoires de la province. 

En dépit de ces contrôles, la gestion de la redevance minière par les ETDs laisse encore à désirer. 

Sur la photo à gauche, le centre de 
santé de Kisengo construit par MMR et 
dont le personnel soignant  

Et celui d’entretien sont pris en charge 
par MMR 

 



 Selon certains responsables des ETDs qui ont requis l’anonymat, La divi mines exige plus que les 5 

% qui lui reviennent sur la redevance minière des ETDs et les territoires exigent aussi plus que les 

5 % du service de recouvrement. Si bien qu’au bout du compte les quotités  des ETDs subissent 

une réduction sensible.  

 Parmi les personnes rencontrées au cours de cette étude (dont la liste est en annexe) au moins 60 

% ne connaissent pas les montants perçus et le 40 autre % sont des personnes qui évitent 

intentionnellement de donner les montants perçues par les ETD et/ou payés par les entreprises ; 

Sur la photo ci-dessous,  le bureau de la chefferie  du Nord-Lukuga réhabilité grâce à la redevance minière. 

 

III. RECOMMANDATIONS : 
 

1. Proposition d’amélioration de la collecte et d’affectation des taxes et impôts : 
 

Pour améliorer la collecte des taxes et impôts ainsi que leurs affectations nous proposons de : 

- Consolider la participation citoyenne ainsi que le contrôle citoyen  par la société civile à la 

gouvernance minière en générale et à la fiscalité minière en particulier ; 

- Mettre en place un système de guichet unique destiné à collecter tous les impôts et toutes les 

taxes du secteur minier de la province du Tanganyika ; 

- Obliger les ETD bénéficiaires des impôts et taxes perçues sur l’activité minière de créer une ligne 

budgétaire spécifiquement consacré aux montants perçus sur l’activité minière dans la rubrique 

recette et une autre ligne budgétaire consacrée à l’affectation de ces montants dans la rubrique 

dépenses. ;   

- Informatiser progressivement la perception et la comptabilité des ETD. 

- Contraindre les entreprises présentes au Tanganyika de s’acquitter aussi des deux autres types de 

paiements obligatoire (c’est-à-dire la rétrocession de 0,3% du chiffre d’affaire de chaque 

entreprise présente au Tanganyika en mettant en place des comités de gestion de ces fonds, en 

octroyant des appuis financiers conséquent aux cahiers de charge des communautés locales) et de 

s’impliquer effectivement dans la responsabilité sociale et environnementale selon la législation 

minière en vigueur en RDC. 

- Sanctionner les entreprises  qui ne s’acquittent pas des paiements légaux ainsi que celle qui ne 

partagent pas l’information sur les paiements qu’elles ont opérés. 

 

Nous osons croire que 

les attentes sont 

énormes et les efforts 

jusque là fournis 

doivent être révisé 

afin que la population 

puisse bénéficier des 

dividendes miniers 

comme voulu dans le 

code minier. 



2. Suggestion pour une meilleure gestion des ressources fiscales au niveau local : 
 

En vue d’améliorer la gestion des ressources fiscales au niveau local, nous suggérons que : 

- Les dispositions du code miniers quant à ce, soient vulgariser auprès des gestionnaires des entités 

territoriales décentralisées productrices des ressources naturelles en générale et minières ainsi 

qu’auprès des leaders communautaires desdites entités: 

- Les capacités des gestionnaires des ETD et de leurs proches collaborateurs soient renforcées en 

matière de gestion axées sur les résultats ; 

- Chaque ETD du Tanganyika dispose de son plan de développement local dans les meilleurs délais ; 

- Le code minier soit vulgarisé dans les communautés locales des entités territoriales décentralisées 

productrices des minerais. ; 

- Mobiliser les communautés locales pour les rendre sensibles à l’importance de la contribution du 

secteur minier au développement de leurs terroirs ; 

 

3. Pistes d’actions pour renforcer la transparence et la reddition des comptes : 
 

- Organiser des réunions périodiques de partage d’information entre société civile, entreprises 

minières, services d’assiette, régies financières provinciale et nationales ; 

- Disséminer les comptes rendus de ces réunions de concertation dans la population. 

- Contraindre les contribuables notamment les entreprises à publier ce qu’elles paient comme taxes 

ou impôts ; 

- Amener les régies financières à publier aussi les différents paiements opérés par les acteurs 

publics et privés du secteur minier : 

- Que les communautés locales soient associées à la gestion des ressources fiscales par des 

mécanismes d’élaboration des budgets, des plans de développement et des évaluations 

participatifs 

- Disséminer davantage les différents rapports des acteurs indépendants sur la gouvernance 

minière (ITIE, ASSIDIP…) dans la province du Tanganyika en vue de maintenir permanent le débat  

public sur la gouvernance minière ; 

 

IV. CONCLUSION : 

1. Synthèse des principaux résultats : 
Selon la déclaration d’un agent de la DGRAD,  au niveau de la province du Tanganyika5, la 
redevance minière de l’année 2023 a été perçue mais les statistiques des minerais exportés sont 
différentes selon qu’elles sont venues du CEEC et de la DIVIMINES. Quant au 10 % du fonds pour 
les générations futures, le paiement a été opéré au niveau national. 

La régie financière provinciale, DRTANG reconnaît que la province a également perçues les 25 % 
de la redevance qui lui sont dû. 

 

                                                           
5
 Déclaration  de la Direction Générale des Recettes Domaniales lors de l’atelier de dissémination du rapport ITIE 

organisé à Kalemie du 18 au 20 avril 2024 à l’hôtel Victoria Palace. 



N° ENTREPRISES MONTANT POURCENTAGE 

1 MMR 75531,86 $ 43 % 

2 CONGO JANG XI MINERAL 71350,68 $ 40,66 % 

3 TANGANYIKA MINERAL 23854,55 $ 13,59 % 

4 PIERRE D’OREE 1169,97 $ 0,7 % 

5 CHEMAF 3055,94 $ 1,75 % 

TOTAL 175470,14 $  99,70 % 

 

Ceci, veut dire que sur le montant total perçu de 116 980 100 $ ; le gouvernement centrale a 

perçu : 58 490 050 $, la province a perçu 29 245 025 $, pour le Fond pour les générations futures 

la somme de 11 698 010 $. 

En dépit de ces recettes apparentes, les problèmes d’accès par les différentes communautés 

locales bénéficiaires de la redevance de 13 % aux services sociaux de base demeurent. Aucun 

début de solution n’a été observé. Seuls les ONG tant nationales qu’internationale ainsi que les 

agences du système des nations-unies sont en train de se débattre en vue de réduire en tant soit 

peu les conséquences des complexes et  innombrables problèmes posés par une insuffisance 

criante des services sociaux de base et de leurs équipements. 

 

2. Retombées potentielles de l’étude : 
La présente étude veut être le déclic indispensable à une prise de conscience responsable par les 

différentes parties prenantes à la gouvernance des ressources naturelles en générales et celles 

des ressources minières en particulier de l’importance pour les uns et les autres de jouer 

effectivement le rôle qui lui est dévolu ; 

Elle voudrait, qu’au-delà d’une simple prise de conscience, les parties prenantes mènent chacune 

dans la mesure de ses possibilités et selon la législation, des actions concrètes pour qu’enfin le 

secteur minier puisse contribuer au développement harmonieux des ETD et qu’enfin 

l’expression selon laquelle la RDC est scandale géologique, puisse passer de l’état de chimère à 

l’état d’une réalité palpable.   



 

3. Perspectives pour des recherches futures : 
Les principales perspectives pour les recherches futures peuvent être résumées en ceci : 

- Etude comparatives entre les quantités de minerais produites et les quantités de minerais 

exportés d’une part et d’autre part entre les quantités exportées et les taxes et impôts payés à cet 

effet d’autre part ; 

- Evaluation des dégâts causés par l’activité minière sur l’environnement ainsi quelles pistes de 

réhabilitation et/ou réaménagement dudit environnement ; 

- Les modes de perception des taxes et impôts du secteur minier dans la province du Tanganyika ; 

- Le fonctionnement actuel des coopératives minières du Tanganyika et perspectives 

d’amélioration; 

- La propension à l’épargne de l’exploitant minier artisanal du Tanganyika. 

 

 

 

 

 

 

 

 



V. ANNEXES : 

1. Données complémentaires : 
 

 Etats financiers de l’an 2022 des ETD du Tanganyika productrices des minerais ; 

 

2. Documents de référence : 
 

 Le guide de vulgarisation de la loi N°18/001 du 09 mars 2018 modifiant et complétant la loi de 

N°007/2002 du 11 juillet portant code minier ; 

 Tanganyika, Espace fécondé par le lac et le rail ; 

 Rapport ITIE 2020-2021 

 

3. Les référents personnels : 
 

Pour des raisons évidentes, ASSODIP asbl, se réserve le droit de garder confidentiel les personnes 

rencontrées. Mais pour toute observation ASSODIP se présente prêt à défendre la cause de la 

bonne gestion des paiements infranationaux et serait disposé à tout ajout quant à ce. 

4. Références  photographique : 
 

Figure 1 : Photo de Focus group avec les bantous de Ntengu (Nyunzu) et photo de couverture; 

Figure 2 : Entretien avec le chef du village Kisengo a.i sur le cahier de charge de MMR.  

Figure 3 : Focus groups avec quelques représentants de la communauté twa de Katonge (Manono) 

Figure 4 : Local servant de bureau du secteur Nord-Lukuga à MPENDE 

Figure 5 : le centre de santé de Kisengo construit par MMR. 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


	Editorial 
	Abréviations et sigles : 
	Synthèse : 
	Cartographie de la zone : 
	Avant-propos 
	I. INTRODUCTION : 
	1. Brève présentation de la province du Tanganyika : 
	TABLEAU SYNTHETIQUE DES RESSOURCES DES TERRITOIRES DU TANGANYIKA 

	Contexte de recherche : 
	Objectifs de l’étude : 
	2. Délimitation de l’étude : 
	3. Méthodologie : 

	I. CADRE THEORIQUE : 
	1. Cadre légal et règlementaire des paiements des taxes et impôts aux ETD du Tanganyika : 
	2. Principe de répartition et d’affectation des taxes et impôts en vigueur en RDC  

	II. ANALYSE DES DONNEES : 
	1. Collectes et traitement des données : 
	2. Analyse des paiements des taxes et impôts aux ETD du Tanganyika : 
	3. Impact de ces paiements sur le développement local : 

	III. RECOMMANDATIONS : 
	1. Proposition d’amélioration de la collecte et d’affectation des taxes et impôts : 
	2. Suggestion pour une meilleure gestion des ressources fiscales au niveau local : 
	3. Pistes d’actions pour renforcer la transparence et la reddition des comptes : 

	IV. CONCLUSION : 
	1. Synthèse des principaux résultats : 
	2. Retombées potentielles de l’étude : 
	3. Perspectives pour des recherches futures : 

	V. ANNEXES : 
	1. Données complémentaires : 
	2. Documents de référence : 
	3. Les référents personnels : 
	4. Références  photographique : 




